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                                              Comment ne pas revenir sur cette année 2014 sans parler des 

élections municipales : plus de deux tiers de nouveaux conseillers et surtout 

notre maire, Jean-Yves Martin, depuis bientôt deux décennies, a décidé de 

passer le flambeau. Jean-Yves, pendant ces 19 années à la tête du conseil 

municipal, nous aura laissé comme héritage une gestion saine tout en ayant 

réalisé à chaque mandat les investissements nécessaires pour que St 

Germain soit aujourd’hui la commune qu’elle est : accueillante, dynamique et 

disposant des infrastructures nécessaires à l’accueil des habitants. 

    2014, année électorale oblige, aura été une année de transition et de concertation pour les 

grands projets du mandat à venir, mais nous avons pu en réaliser certains, bien sûr moins 

importants financièrement, mais qui nous ont paru nécessaires. 

    La salle des sports est notre priorité pour cette année. Après le diagnostic technique établi en 

automne et l’audit de charpente en fin d’année, nous pouvons dès à présent engager un maître 

d’œuvre, lancer l’appel d’offres aux entreprises pour des travaux qui pourront être effectués, 

nous l’espérons, au début de l’été. Ces travaux consistent à isoler la salle (murs et plafonds) et 

à changer le sol pour une surface mieux adaptée aux besoins actuels. La 2ème priorité reste la 

mairie. Une réflexion sera menée avec un architecte sur les locaux avec l’aménagement 

accessible du secrétariat aux personnes en situation de handicap et l’optimisation des surfaces 

de l’ensemble du bâtiment. D’autres projets sont en cours : création d’un site Internet, sécurité 

des abords de l’école... Tous ces projets ne pourront se réaliser qu’avec l’aide de subventions 

car il ne faut pas oublier que les dotations de l’état vont considérablement baisser pour 

atteindre cumulées sur les trois prochaines années. Ceci nous amenant à réfléchir sur les 

économies possibles pouvant être faites sur le budget de fonctionnement, sans augmenter les 

impôts locaux. 

    La zone du Pigeon Blanc (propriété de Vitré Communauté) revient régulièrement dans l’édito 

du maire depuis 2-3 ans. Elle connaît des soucis de zones humides. L’atelier relais accueille 

JLC Développement (M. Le Guénic), une entreprise que nous avons visitée avec le conseil 

municipal. Malheureusement, elle se trouve bien seule dans cette zone de plusieurs hectares. 

Nous espérons que prochainement Vitré Communauté relance le projet qui nous permettra en 

même temps de sécuriser le carrefour de la route de la Peuterie. 

    Le personnel communal avec la mise en place des rythmes scolaires en septembre dernier a 

accueilli 3 nouveaux agents ainsi qu’un emploi aidé aux services techniques portant à 14 le 

nombre d’employés communaux (équivalent 6 temps pleins). 

    Tous ces services participent au dynamisme de notre vie locale, en y associant bien sûr 

l’équipe éducative et les présidents et membres des différentes associations, les commerçants 

et artisans, et tout particulièrement depuis août dernier Karine Coyette qui a repris le bar Le 

Quetzal, redonnant vie à notre centre bourg. 

    Pour conclure, permettez-moi d’associer Pascal, Mickaël, Delphine et l’ensemble du conseil 

municipal pour vous souhaiter une Bonne et Heureuse Année 2015. 

                                                                                                         Erick GESLIN 

EDITO DU MAIRE 
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Locations              

des salles 

                                                             

Salle polyvalente avec scène 

                                                             

Salle Du Guesclin 

 Commune Hors-commune Commune Hors-commune 

Salle sans cuisine            

1 journée                          

½ journée 

                                         

214                                                

125 

                                   

355                                

211 

                                     

42                              

24 

                                        

86                                           

44 

Salle avec cuisine           

1 journée                          

½ journée                 

retour ½ journée 

                                     

276                                       

160                                         

78 

                                   

401                                 

235                              

97 

                                    

74                                  

35                                        

28 

                                     

125                                           

65                                                 

44 

Vin d’honneur 78 108 37 42 

Association locale 

salle uniquement 

salle pour repas 

                                         

37                                                         

62 

                              

Gratuit                              

24 

 

Supplément 

chauffage           

(du 1/11 au 15/04) 

  Journée 55                                                        

Soirée 38                                                                

Retour 25 

25                                                                                 

18                                                                                

11 

         Salle du Pinel : 32 euros commune uniquement (sans musique) - associations : gratuit 

INFOS PRATIQUES 

MAIRIE 

SECRETARIAT 

1 rue de la mairie 

35370 Saint Germain du pinel 

Tél : 02.99.96.63.94 

Fax : 02.99.96.56.00 

Mail : mairie.stgermaindupinel@wanadoo.fr 

 

Horaires d’ouverture 

Lundi, mercredi et jeudi : de 9h à 12h30 

Mardi et vendredi : de 13h30 à 19h 

ATELIER 

MUNICIPAL 

Rue du stade 

02.99.96.65.40 

SALLE DES 

SPORTS 

Rue du stade 

02.99.96.56.35 

Permanences à la mairie  

Maire Erick Geslin : mardi de 18h30 à 19h30                           

1er adjoint Pascal Barbron : sur rdv                                        

2è adjoint Mickaël Ollivier : vendredi 18h30 à 19h                                                                                                 

3è adjoint Delphine Couvert : mercredi 18h30 à 19h 

 

mailto:mairie.stgermaindupinel@wanadoo.fr
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INFOS PRATIQUES 

Carte d’identité 

Depuis le  1er janvier 2014, la durée de 

validité de la carte nationale d’identité pour 

les personnes majeures est passée à 15 

ans. 

 Cet allongement de la durée de validité 

s’applique aux cartes nationales délivrées 

entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 

2013. Cette prolongation est automatique 

et ne nécessite aucune démarche. Pour 

les personnes mineures, la durée de 

validité reste à 10 ans. 

Vous avez 16 ans ?                             

Pensez à vous faire recenser. 

Se faire recenser permet d’être 

automatiquement inscrit sur les listes 

électorales à l’âge de 18 ans, mais 

également d’être convoqué à la journée 

défense et citoyenneté (JDC) et aussi de 

pouvoir candidater aux examens souscrits 

au contrôle de l’autorité publique. La 

promotion de la citoyenneté est une 

mission importante et d’envergure. 

Pièces à fournir :                                                                    

Pièce d’identité et livret de famille. 

L’apprentissage de la conduite accompagnée (ACC) 

Pour s'inscrire à l'Apprentissage anticipé de la conduite en école de conduite, il faut : 

- être âgé de 15 ans ou plus ; 

- avoir l’accord de son représentant légal et de l’assureur du véhicule. 

Pour commencer la conduite accompagnée, il faut : 

- avoir réussi le code de la route ; 

- avoir suivi une formation pratique de 20 heures minimum avec un enseignant de 
l’école de conduite ; 

- avoir bénéficié d’une évaluation favorable de la part de son enseignant de la 
conduite et de la sécurité routière qui se matérialise par la remise de l’attestation de 
fin de formation. 

Collecte verre 

Deux bornes sont à votre 

disposition :                                   

- parking du cimetière, 

rue du stade                                          

- lagunes, route de 

Moutiers 

Sacs jaunes                                    

Ils sont disponibles en 

mairie. 

 

 

Ordures ménagères 

Le jour de collecte pour la 

commune est le vendredi 

matin. Lors de semaine avec 

un jour férié, la collecte est 

décalée d’une journée. 

Déchetterie 

Argentré du Plessis                  

Route du Pertre                             

Tél : 02.23.55.01.01 

Horaires d’ouverture :           

lundi, mercredi et 

vendredi :                            

de 14h à 18h                     

samedi :                             

9h30 à 12h30 et 14h à 18h. 

Conteneur Le Relais               

Ce conteneur est installé 

parking du cimetière. 
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INFOS PRATIQUES 

Numéros utiles 

Pompiers 18 

Police 17  

Samu 15  

Hôpital Vitré : 

Standard 02 99 14 14 14                 

Urgences 02 99 74 14 63  

Assistances : 

Accueil des sans-abris n°vert 115 

S.O.S. Amitié 02 99 59 71 71 

S.O.S. Victimes 02 99 35 06 07 

Enfance en danger/DAS 35                        

0 800 585 779 ou n°vert 119 

Enfance et partage 02 99 51 00 22 

Sida info service n° Vert 0 800 840 800 

Drogues Info service 24h/24h 0 800 231 313 

Alcool info, 14h à minuit (tarif appel local) 

0 811 913 030 

Violences conjugales 3919  

SOS Enfants Disparus : (disparition, 

enlèvement et fugue) n°azur 0 810 012 014 

Médiation familiale : (UDAF 35)                                  

02 99 77 33 77 

 

 

 

 

Recensement 2015 

Il se déroulera du 15 janvier 2015 au 14 février 

2015. Il déterminera ainsi la population 

officielle de notre commune et permet aussi de 

reconnaître les caractéristiques des habitants 

(âge, profession, conditions de logement...). 

Les réponses resteront confidentielles et 

seront remises à L’INSEE pour établir des 

statistiques. C’est un devoir civique et la 

participation de chacun est essentielle. Deux 

agents recenseurs, Dominique Raison et 

Anne-Cécile Crublet, visiteront chaque 

habitation. Elles seront munies d’une carte 

officielle. Merci de leur réserver le meilleur 

accueil. 

Elections 

Deux élections se dérouleront cette année : 

- Elections départementales : 

1er tour 22 mars                                                 

2 ème tour 29 mars 

- Elections régionales : en décembre 2015. 

Pour voter, il faut être majeur, de nationalité 

française, jouir de ses droits civils et politiques 

et être inscrit sur les listes électorales. 

 

ARGENT DE POCHE  

L’opération est destinée aux jeunes âgés entre 

16 et 18 ans. La commune renouvellera les 

missions à partir des vacances de printemps. 

Si vous êtes intéressés, merci de vous inscrire 

auprès de la mairie. 

Brioches de l’amitié 

4 Associations de personnes en situation de 

handicap s’unissent pour organiser cette 

opération du 19 au 25 mars 2015. Les 

membres du CCAS passeront dans les foyers 

germanais pour proposer une brioche d’un 

coût de 4.50 euros. L’argent récolté permettra 

de soutenir différents projets (l’accès aux 

activités sportives, de loisirs, financer des 

séjours, renouvellement d’un véhicule adapté, 

acquérir du matériel...) Merci de votre accueil. 
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MARIAGE 

Noël CROYAL et Jennifer MONFORTE  21 juin 

Christian MALECOT et Evelyne PATRY  12 juillet 

Hervé DRANCOURT et Karine FYOT  20 septembre 

 

DECES 

Marie BOISRAME épouse FOUCHET      07 janvier 

Albert FESSELIER                   31 mai 

Léonie COURCELLE épouse POLIGNE       29 août 

Marie POLIGNE épouse POLIGNE      11 septembre 

Simonne BEGUIN épouse LEMERCIER     18 septembre  

Sylvain BENARD                  19 septembre 

Maurice BOISRAME        26 novembre 

Madeleine BOISRAME        27 novembre  

ETAT CIVIL 2014 

                      NAISSANCES                                        

Léa LE ROYER   15 mars                   

Julie CHATELAIS   22 avril                                

Lorenzo LEMOINE             22 avril  

Jonas FOUCHER             12 mai                            BAPTEME CIVIL 

Maodän BRUNET             13 mai                       Camille ROUARD GUERIN 

Yonis LERAY--BLANDIN            23 juin                                      12 juillet  

Anaëlle MOUSSU             12 juillet  

Marie POSSON    20 juillet  

Léo LEFEVRE    12 août  

Olivia BEDIER    06 octobre  
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     Voici les budgets qui retracent les orientations budgétaires définies 
par le conseil municipal pour l’année 2014. 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

DEPENSES RECETTES 

- Charges à caractère général                                174 000.00  

* Achat repas  cantine                                                30 000.00        

* Electricité- Eau                                                         22 400.00               

* Entretien – petit équipement                                   8500.00  

* Combustibles - Carburants                                        8300.00 

* Fournitures de voirie                                                 1 000.00 

* Vêtements de travail                                                  1500.00 

* Fournitures de bureau                                              5 000.00 

* Entretien de terrain                                                   2 500.00                 

* Entretien de bâtiments                                             7 000.00                 

* Entretien de voirie et réseaux                               40 000.00                

* Entretien de véhicules  et matériels                       3 000.00 

* Maintenance – Documentation – Publication    (bulletins)                                                                         

                                                                                          9 800.00  

* Primes d’assurance                                                  11 000.00 

* Timbres – Téléphone                                                 7 000.00               

* Fêtes – Cérémonies                                                   2 500.00 

 * Honoraires – Cotisations diverses                             800.00 

* Impôts et Taxes foncières                                         3 200.00            

* Charges diverses                                                     10 500.00 

     dont transport piscine Ecole Privée                                      

- Charges de personnel                                           153 900.00                 

(Salaires + cotisations sociales)                                                                               

- Atténuation de produits                                              100.00 

- Impôts et taxes                                             269 200.00 

* Impôts locaux                                                158 000.00 

* Dotation solidarité  Vitré Communauté     54 000.00  

* Droits de mutation                                         15 000.00  

* Taxe sur les pylônes électriques                  29 000.00 

* Dotation compensation                                   2 200.00 

*Fonds de péréquation  des ressources communal et 

intercommunal                                                   11 000.00 

-  Dotation et participation                           177 693.00 

* Dotation de l’Etat, compensation…          174 093.00 

* Encaissement C.C.A.S.                                      1 000.00 

* Dotation élus locaux                                         2 600.00 

- Locations des immeubles gestion courante                                                 

                                                                             34 000.00 

- Remboursement sur rémunération de personnel  

(Contrat Unique d’Insertion,  

  Supplément familial)                                     1 000.00 

   

- Produit des services                                       48 700.00 

* Redevance Telecom                                         1 300.00 

* Participation service assainissement             4 800.00 

* Services divers                                                      600.00 

* Redevance cantine garderie                         42 000.00                        

- Produits exceptionnels                                  10 000.00 

 

BUDGET 2014 
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 - Dépenses imprévues                                                3 000.00  

- Charges de gestion courante                               125 100.00 

* Indemnités de fonction + Formation                    24 500.00 

* SMICTOM                                                                    1 600.00 

* Participation école privée                                      71 874.00 

* Participation écoles extérieures                            12 626.00 

* Subventions aux associations                                  4 500.00 

* Subvention centre de loisirs                                 10 000.00 

- Intérêts des emprunts                                            22 100.00                  

- Virement à la section d’investissement              50 872.00 

- Dotations aux amortissements                             11 521.00 

                              TOTAL                  540 593.00               TOTAL                        540 593.00 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

- Remboursement des emprunts (capital)          61 000.00  

- Caution logements                                                   2 000.00 

 - Immobilisations incorporelles  

 (frais d’études)                                                         

- Acquisition matériels  divers                               15 000.00 

- Dépenses d’investissement 2014                     122 500.00 

   non affectées 

- Dépenses imprévues                                             17 626.92 

- Solde d’exécution de la section d’investissement  22 151.05 

- Investissements 2013 restant  à réaliser     

(Vestiaires sportifs + rue du Pinel)                     107 749.42 

- Opérations patrimoniales                                    17 685.00 

- FCTVA                                                                            77 412.41 

- AFFECTATION (CA 2013)                                           94 321.98 

- Emprunts en euros (court terme)                           40 000.00 

- Caution logements                                                       2 000.00 

 - Subvention Etat                                                         17 000.00 

- Subvention Département                                         28 700.00 

- Subvention Vitré Communauté                               56 758.96 

- Produits de cessions                                                        600.00 

- Virement s/fonction                                                  50 872.00 

- Reste à réaliser   (subventions à percevoir)          68 841.04 

- Opérations patrimoniales                                         17 685.00 

- Opérations d’ordre de transferts sections            11 521.00 

                  TOTAL          465 712.39           TOTAL                           465 712.39 
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                                           TRAVAUX DE VOIRIE ET D’URBANISME                                                                     

              Dépenses de fonctionnement 

 Routes et chemins communaux : 

 Point à temps (PATA), entreprise Pigeon Star : 27 300€ 

 Fauchage et débroussaillage, Sarl Chanteux : 4 653.59€ 

 Curage de fossés, entreprise Malécot : 1 275€  

 Bourg : 

 Balayage par Vitré Communauté, 3 fois / an : 933.60€ 

 Entretien éclairage public, Perrinel électricité : 745.75€ 

 Marquage au sol, Helios : 1 376.36€ 

 Achat fleurs et végétaux, Parcofleurs,  Ets Leduby, Ets Huchet : 2 547.28€ 

 Achat gravier pour entretien cimetière, entreprise Carrot : 105.08€ 

 Elagage  des Chênes rue de la Gare et terrain de foot, ent. Gérard élagage : 822€ 

 Destruction d’un nid de guêpes rue du stade, Farago : 109.20€  

 Destruction d’un nid de frelons asiatiques, lot. de la Jaunaie,  Farago : 180€ 

 Attesat : 343,07€ 

 Matériel : 

 Entretien tracteur tondeuse, taille-haie et contrôle technique du véhicule communal,  

Garage Bourny : 1 490.08€ 

      Dépenses d’investissement 

 Parking  poids lourds, Sarl Chanteux : 14 637€ 

 Services techniques :  

 Plate-forme, Sarl Chanteux   : 1 416€ 

 Portail et clôture, entreprise Serrand : 4 274.87€ 

 Achat véhicule communal  (Citroën Jumpy) + carte grise, Garage Bourny : 7 952.10€ 

 Busage  route de Gennes,  Malécot : 2 952€  

 Achat de vasques pour fleurissement entrées de bourg : 1 492.10€ 

 Fin de la rénovation du mur du cimetière, Anthony Gautier : 6 676.48€ 
 

Recettes 
 Dotation forfaitaire voirie : 2 900€ 

 Contrat d’objectif (rue du Pinel) : 23 296€ 

 Solde subvention cimetière : 4 553.25€ 
 

Assainissement 

 Vidange  du piège à boue (2fois), Entreprise Guilleux : 1 964.76€ 

 Débroussaillage des lagunes, Sarl Chanteux : 197.40€ 

 Contrôle des lagunes, Institut en santé agro environnement : 308.09€ 

 Assistance technique, Trésorerie payeur général : 335.96€ 

 Bathymétrie, Aquasol : 1 164€ 

Tous les montants sont exprimés T.T.C 

REALISATIONS  2014 
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                                                                 LOTISSEMENT DE LA LISIERE 

 

Depuis la réalisation de la viabilisation en juin 2011, la commune a vendu 8 lots dans la 1ère 

tranche. Il reste donc 7 terrains d’une superficie qui oscille entre 316 et 685 m2, au prix de 57 

euros TTC. Si vous êtes intéressés, venez vous renseigner en mairie.  

Les travaux d’aménagement de la voirie (rue, trottoirs et lampadaires) débuteront au printemps 

2015. 

 

 

 

                 lots vendus  

                 lots disponibles  

 

INFOS COMMUNALES 
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                                                  Voici en images quelques réalisations faites  

                                                                      sur l’année 2014... 

- Busage route de Gennes 

 

       - Réalisation d’un Parking poids                  

(à côté de la salle des sports)  

 

- Clôtures et aménagements de l’atelier municipal 

 

 - Fin de la rénovation des murs                                                                                   

du cimetière 

- Salle polyvalente : nettoyage extérieur, achat de matériels audio-

vidéo, réaménagement cuisines (plan de travail + achat de frigos) 

 

- Réaménagement des anciens vestiaires 

de foot qui serviront de rangement pour 

quelques associations. 

- Installation d’un pare-ballon au stade municipal 

 

- Achat d’illuminations de noël 

 

          

 - Achat d’un véhicule avec flockage pour les services techniques. 

 

 

- CCAS : portage de colis aux personnes âgées de 80 ans 

et plus et aux personnes en maison de retraite 

 

INFOS COMMUNALES 
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...ou projets à venir :  

 

- Curage des lagunes, route de Moutiers 

 

- Nettoyage intérieure (voûtes, plafonds) de l’église 

 

- Achat et installation de jeux extérieurs (lotissements La Jaunaie, La Davière et près de la salle 

polyvalente) au printemps 

 

 

 

 

 

 

- Rénovation de la salle des sports (isolation et revêtement de sol) 

 

 

 

 

- Mise en sécurité de la rue de la gare au niveau de l’école 

par la réalisation de deux plateaux ralentisseurs 

 

 

- Réflexion menée sur les locaux de la mairie (loi d’accessibilité handicap et optimisation de 

l’espace). 
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                                                                 SECURITE DES HABITANTS 

                                                   La commune a installé deux défibrillateurs à des points 

stratégiques de notre commune. Voici quelques informations qui vous permettront de 

comprendre l’intérêt de cet appareil.                                                                        

                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFOS COMMUNALES 

DEFIBRILLATEUR  ou DAE 

En France, l’arrêt cardio - - respiratoire  

est une des causes les plus répandues  

de mortalité. 

50 000 victimes par an, soit près de 136 par jour.  

Le taux de survie est de 4% faute de réanimation précoce. 

Ce taux peut être multiplié par 10 dans le cas de l’utilisation d’un  
défibrillateur. 

La fibrillation ventriculaire est un dérèglement  
du rythme cardiaque correspondant à la  
contraction rapide, désorganisée et inefficace  
des ventricules cardiaques. Le défibrillateur, par  
l’intermédiaire de deux électrodes placées sur le  
corps de la victime peut imposer au cœur de  
reprendre un rythme normal en lui envoyant un  
choc électrique. 

La commune de Saint Germain du Pinel a fait le choix de  

s’équiper de deux appareils placés à des endroits stratégiques. 

« Ces appareils peuvent sauver des vies » 

Le premier est situé  

au foyer sportif . 

entre la salle des sports et  
les vestiaires de foot 

LIEUX D’ACTIVITES     

PHYSIQUES 
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Le second se trouve à  

l’extérieur de la salle  

des fêtes. 

Dans une armoire adaptée,  
équipée d’une alarme sonore  
se déclenchant au moment de  
l’ouverture. 
Il est accessible à l’ensemble  
des  Germanais et  Germanaises 

initiés à son utilisation. 

LIEU DE GRANDE  

AFFLUENCE MULTI  

GENERATIONELLE 

1 Prévenir les secours (le SAMU en appelant le  15 ou les pompiers en appelant le  18 ) 

2 Commencer la réanimation en effectuant un  massage cardiaque 

3 Utiliser un  défibrillateur 

4 Faciliter l’accès aux services d’urgence 

Le vendredi 20 février 2015, des intervenants de Vitré dispenseront une séance d’initiation à  

l’utilisation d’un défibrillateur. Nous vous invitons à venir nombreux à ce rendez-vous qui aura   

lieu à la salle polyvalente à 19h00. 

(environ 1h30) 

Electrodes 
Trousse de secours 
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                                                                      VIE DES SERVICES                      

Avec les rythmes scolaires, le personnel travaillant au sein des services de la commune évolue 

et son effectif augmente. Voici une présentation succincte de nos agents. 

La commune de St Germain du Pinel emploie 14 salariés (deux personnes à temps-plein et 12 

autres à temps partiel ou mi-temps).  

        Service administratif :  

Martine Houillot, adjointe administratif                     

Catherine Legros, secrétaire de mairie 

 

 

 

                Service technique :                                             

Ludovic Foucher - Olivier  Fouchet, agent 

technique responsable - Jean-Jacques 

Derouenné – Léon Suhard  

 

 

               Service entretien :                                                   

Marie-Jo Loison et Jocelyne Darras                       

 

Service restauration et entretien (école) : 

Magali Philippot - Anne-Cécile Crublet,            

Claudie Samson - Jocelyne Darras,                 

Martine Salmon  

 

  Service  temps périscolaire :                         

Martine Salmon - Michèle Aupied,              

Jocelyne Darras - Clarisse Badier,                 

Anne-Cécile Crublet, coordinatrice          

Magali Philippot 

INFOS COMMUNALES 
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                                                                                                        RYTHMES SCOLAIRES 

Le 1er septembre 2014, les enfants scolarisés à l'école Jeanne d'Arc de St Germain du Pinel 

sont passés aux nouveaux rythmes scolaires, ce temps périscolaire (TP) a débuté le jour de la 

rentrée. 

C'est en septembre 2013 qu'ont débuté les 

premières réunions de travail réunissant la 

municipalité avec tous les acteurs de l'école, la 

direction, les associations, l'OGEC, l'APEL puis 

le centre de loisirs. Tous ces acteurs de la vie 

locale étaient concernés par la mise en place 

de ces nouveaux rythmes, puisque ces temps 

d'activités périscolaires engageaient un 

changement significatif de l'organisation 

scolaire de l'école en ayant une matinée 

supplémentaire de cours le mercredi matin. 

 

Depuis mars, c'est la nouvelle équipe municipale qui a repris le dossier. On est donc passé à la 

phase de mise en application de ces temps d'activités périscolaires. Nous avons favorisé le 

personnel municipal actuel qui œuvrait déjà aux services de garderie et de cantine. Nous avons 

aussi pu recruter les personnels employés par l'OGEC au sein de l'école. Dans le souci de bien 

réussir l'organisation de ces nouvelles activités, il était indispensable de créer un poste de 

coordination afin de gérer au mieux les différentes activités proposées pour que les enfants 

apprécient ces moments et qu'ils puissent répondre aux attentes et à l'objectif de cette réforme. 

Depuis septembre, il y a 5 animatrices et la coordinatrice qui animent au quotidien les 

différentes activités proposées : théâtre, jeux de société, tennis de table, bibliothèque, chants, 

jeux extérieurs, jeux libres, jeux collectifs, activités manuelles… 

Après un premier trimestre satisfaisant pour tous les acteurs concernés, il faut continuer dans 

cette direction. Ensemble, nous réussirons notre mission pour les enfants de St Germain du 

Pinel. 

 

 

INFOS COMMUNALES 

Aurélie Huard, la directrice et les enfants 

Le repas de Noël au restaurant scolaire auquel Erick Geslin, Pascal Barbron et Mickaël Ollivier ont participé. 
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L’école Jeanne d’Arc compte actuellement 141 élèves répartis en 6 classes.                                            

Les effectifs sont en constante augmentation.                                                         

(rentrée 2013 : 135 élèves) 

- PS/MS : Chantal Deleurme et Sandrine Noury 

- TPS/GS : Nolwenn d’Assas et Mathilde Garnier 

- CP/CE1 : Brigitte Robert 

- CE1/CE2 : Aurélie Huard et Sandrine Noury 

- CE2/CM1 : Aurore Tromelin 

- CM1/CM2 : Fanny Touchard 

L’équipe éducative ne serait pas au complet sans le personnel non-enseignant : Claudie 

Samson et Magali Philippot (ASEM dans les classes maternelles), Michèle Aupied (AVS) et 

Martine Salmon (agent de service). 

L’école a appliqué la réforme des rythmes scolaires et ouvre ses portes désormais le mercredi 

matin pour trois heures d’enseignement. Les temps périscolaires sont assurés, par le personnel 

non-enseignant, et par Anne-Cécile Crublet qui coordonne les activités ainsi que Jocelyne 

Darras qui assure également le service de la cantine et la garderie du soir.  

Une dizaine d’adultes de l’école 

de St Germain a participé à un 

temps fort de l’Enseignement 

Catholique le 20 novembre 

dernier au parc des Expos de 

Rennes. Cette soirée de 

promulgation des orientations 

diocésaines du réseau a réuni 

environ 2 300 personnes autour de trois idées fortes : L’enseignement catholique : « une école 

qui espère, une école à l’œuvre, une école qui rayonne ». 

Des moments forts vécus à l’école :  

- L’élection des délégués de classe avec la réunion du conseil d’élèves. Le premier conseil avait 

pour objectif de faire découvrir des affiches réalisées dans les classes pour le bon déroulement 

de la vie en communauté au sein de l’école. 

- Deux spectacles de Noël le week-end du 12 et 13 décembre placés sous le signe du TEMPS. 

Ce fut l’occasion pour les enfants de monter sur scène et de proposer différents chants, danses 

et mises en scène et d’adresser quelques messages au public comme « arrêtez de courir ! » 

« Prenez le temps de jouer avec les enfants ! », « Profitons du temps que nous avons ! ».  

EDUCATION / ECOLE 



Bulletin municipal Page 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Une journée « sans cartable » le vendredi 19 décembre : Les enfants ont été répartis en 

groupes de 20 élèves des PS aux CM. Ils ont vécu différents moments : un atelier cuisine, 

bricolage de Noël et un temps de célébration.  

 

Des projets à venir :  

Quelques moments forts dans l’année autour de la question du Temps, avec des rencontres 

intergénérationnelles, une journée découverte des anciens métiers, des jeux d’antan. Nous 

proposerons régulièrement aux élèves des journées particulières « sans cartable » où l’on 

apprend autrement.  

Les CM1/CM2 commencent à préparer leur séjour en Auvergne du 23 au 28 mars.  

Sans oublier la kermesse où petits et grands se réjouiront de clôturer l’année par un spectacle 

et une journée de fête !  

J’invite les familles qui souhaitent inscrire leur enfant à l’école pour la rentrée de septembre à 

prendre contact à partir du mois de février. Merci de téléphoner au  02.99.96.67.95. de 

préférence le jeudi (jour de décharge). 

Toute l’équipe éducative vous souhaite de prendre le temps de savourer l’année 2015. 

 Aurélie Huard 
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              ASSISTANTES MATERNELLES 

                                       Vous recherchez une assistante maternelle ? Voici la liste des 

assistantes présentes sur la commune. Le site www.assistantsmaternels35.fr facilite la 

rencontre entre l’offre des assistantes maternelles et la demande des parents. Vous y trouverez 

des informations sur : les conditions d’accueil, les disponibilités des assistants maternels, les 

démarches à effectuer. Ce service vous est proposé par la CAF d’Ille et Vilaine et le conseil 

général. 

Nom prénom Adresse Téléphone 

AVERTY Laëtitia  
 

La Gare 02 99 96 72 75 

BLOT Patricia 3 rue de la Mairie 02 99 96 55 70 
06 37 48 54 29 

CÉLARD Véronique 1 rue de la Meunière 02 99 96 61 12 
06 84 33 56 67 
 

CORNÉE Pierrette Les Pruniers 02 99 96 75 39 
 

DESMOTTES Marylène  11 rue de la Meunière 02 99 96 54 97 
06 38 53 30 26 

GOUASLIER Marie-Claude La Rigaudière 02 99 96 71 52 
06 24 09 87 45 

GUEUSSET Nathalie 4 rue de la Meunière 02 99 96 73 82 
 

HELBERT Béatrice Izmir 02 99 96 72 45 
06 23 34 86 59 

HUMEAU Marina 8 rue du Champ de la Croix 02 23 55 07 66 
 

JÉGU Sabrina  12 rue de la Voisinière 02 99 96 55 17 
 

MOUSSU Simone 2 rue de la Jaunaie 02 99 96 75 75 
06 15 12 65 40 

NACASS Corinne 12 rue de la Mairie 02 99 49 59 11 
 

OLRY Valérie  29 rue du Stade 02 99 74 49 06 
06 32 49 15 19 

ROSSARD Marie-Claire Le Vivier 02 99 96 66 88 
 

 

La commission « associations, animations locales et culture » a rencontré les assistantes 

maternelles le samedi 25 octobre 2014 afin d’échanger, de connaître leurs attentes et leurs 

besoins. 

La commune a proposé de mettre en place une animation une fois par mois pour les 

assistantes maternelles à la salle du Pinel à partir du printemps. 

 

 

ENFANCE 

http://www.assistantsmaternels35.fr/
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Vous trouverez ci-dessous la liste des artisans et commerçants 

implantés sur notre commune depuis quelques années 

maintenant.  

 

Nom de l’entreprise ou du 

commerce 

Coordonnées Téléphone 

EPI SERVICE 2 rue de la gare 02.99.96.51.30 

GARAGE BOURNY rue Duguesclin 02.99.96.68.64 

LE JARDIN DU LEVANT Les Haies 02.99.96.69.51 

PIZZA PLANET  06.79.32.64.57 

L’ARCHE DE NOS 

COMPAGNONS 

La Prairie 02.99.96.70.60 

06.31.27.88.69 

BAR LE QUETZAL 1 rue du Pinel 02.99.96.75.07 

TAXI LESAGE-LELIEVRE  02.99.96.58.61 

STATION LEGENDRE Bel-Air 02.99.96.64.12 

COYETTE AFFICHAGE  06.14.29.43.25 

LUTHIER GUITARE Bel-Air 02.99.96.52.50   

06.19.08.11.46 

PATT’ à PLOUF  06.37.19.78.68 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTISANS / COMMERÇANTS   
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                         Bar Le Quetzal 

 

Karine Coyette est la nouvelle gérante du bar Le Quetzal                             

depuis le 18 Août 2014. 

 

 

Originaires de Normandie près de Dieppe, Frédéric son mari et 

Karine sont arrivés à Saint Germain du Pinel en 2007. Avant de 

s’installer, Karine a travaillé comme aide à domicile sur les 

communes de Domalain et Saint Germain du Pinel pendant 5 

années. Elle a ensuite décidé de reprendre le bar avec l’aide de son 

mari car elle aime le commerce et surtout le contact avec les gens. 

La population leur a fait un bon accueil.  Certes cette nouvelle activité 

a changé le mode de vie familiale et leur rythme mais Karine se 

réjouit de contribuer au développement de la vie communale. 

 

Elle veut faire du Quetzal un lieu agréable, accueillant, lumineux ; c’est pourquoi des travaux de 

relooking ont été effectués l’été dernier. En effet, « le bar doit être un lieu de rencontres pour les 

différentes générations ».  

Le quetzal offre différents services :  

* le tabac 

* un dépôt de pain et des gâteaux et pâtisseries sur commande 

* une restauration rapide sur demande 

* des repas de groupe sur demande 

* des timbres postes et des recharges téléphoniques 

* une salle de jeux avec billard, baby-foot et fléchettes. 

 

 

 

 

COMMERCE  
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Le Quetzal organise également une soirée à thème 

par mois : l’inauguration le vendredi 5 septembre, une 

soirée Ricard en octobre, une sortie en discothèque 

après une soirée karaoké en novembre, la soirée pour 

l’arrivée du beaujolais nouveau et la bière de Noël en 

décembre. 

 

 

  

Karine se met en perspective et des projets sont en 

réflexion tels le développement de la restauration, 

l’organisation d’un vide-grenier le 7 juin 2015 rue du 

Pinel et rue Duguesclin, la création d’une équipe de 

fléchettes... 

Nous lui souhaitons la bienvenue dans notre 

commune ! 

 

Les horaires :  

7H45-14H00    16H30-20H00    le lundi et le mardi 

Fermeture le mercredi 

7H45-14H00  16H30-1H00  du jeudi au samedi 

8H00-14H00   17H00-20H00  le dimanche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Quetzal 

1 rue du Pinel 

Saint Germain du Pinel 

02.99.96.75.07 
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Suite à l’invitation de Mr Le Guenic, le Conseil Municipal a visité la société JLC Développement située 

sur le site du Pigeon Blanc à St Germain du Pinel le samedi 22 novembre. L’objectif de cette visite était 

de présenter l’entreprise aux habitants de la commune par cet article. 

La société JLC Développement fait partie d’un groupe composé de 5 

sociétés (JLC développement – Orela – Coquelin matériel – Coquelin 

bâtiment et Matavicol Industries) réalisant environ 18 millions de chiffre 

d’affaire et employant 120 salariés sur l’ensemble du groupe dont une 

trentaine sur le site de St Germain du Pinel. Le siège social du groupe est 

basé sur la zone du Pigeon Blanc.                                                                              

JLC Développement fabrique et commercialise en France et en Europe 

des équipements complets d’élevages, de l’industrie, des collectivités et l’hôtellerie de plein air.  

Lors de notre visite, nous avons pu voir la fabrication du PRT, pré-refroidisseur tubulaire à lait et le 

tressage du fil métallique (fil de fer, alu-zinc, inox, galva). Le 

personnel a suivi une formation spécifique pour ces différentes 

fabrications. 

 

 

 

 

Voici l’historique de cette entreprise :  

- Création en juin 2008 de JLC Développement (rachat Frigélait) spécialisée dans la 

commercialisation des équipements d’élevage (maîtrise du lait : PRT pré-refroidissement du lait, 

abreuvement, préparation et distribution d’aliments…) 

- Achat de la société Coquelin Matériel à Lécousse en novembre 2009 : spécialisée dans la 

fabrication de matériel à base d’acier et d’inox 

- Achat de la société Oréla à Gorron (53) en novembre 2010 : spécialisée en plasturgie de 

ventilation (échangeur d’air, cheminée, chauffage…) 

- Achat de la société Coquelin Bâtiment à Lécousse en avril 2011 : spécialisée dans la fabrication 

et pose de bâtiment 

- Achat de la société Eco Soleil à Nouvoitou en juin 2012 : spécialisée dans la vente et installation 

de matériel d’élevage (production d’eau chaude, pompage solaire de l’eau, traitement de l’eau…) 

- Achat de la société Quéré en avril 2014 : spécialisée dans la transformation des fils métalliques 

- Achat de la société Matavicol au Theil de Bretagne en septembre 2014 : spécialisée dans 

l’installation et le service après vente de matériels pour les élevages. 

ENTREPRISE 

Showroom Métier à 

tisser 
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Exemple de produits commercialisés et exposés dans le showroom à St Germain du Pinel:  

Gamme Frigélait : 
Pré Refroidisseur à 

lait

Gamme Claireco : Eclairage à 
basse consommation

Gamme Eco soleil : 
Pompe à chaleur

Gamme Oréla : 
Nid à porcelets 

Coquelin 
bâtiment :

Rénovation ou 
bâtiment neuf

Gamme Queré :
Caillebotis canards

 

 

Mr Le Guenic, de par son expérience dans les domaines agricole et commercial, a su se saisir 

d’opportunités pour créer et développer son groupe. Son souhait pour le site de St Germain du Pinel est 

de voir se mettre en place rapidement les aménagements de la route pour accéder à son entreprise.  

Le conseil municipal 

remercie                             

Mr Le Guenic                      

et son épouse                

pour leur accueil et 

cette visite très 

enrichissante. 

 

 

 

 

 

 

Les ateliers 
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Voici la liste des associations présentes dans notre commune.                                                              

Nous les remercions pour leur implication dans la vie locale et leur dynamisme. 

 

ASSOCIATIONS PRESIDENT(E)S ADRESSE TELEPHONE 

Anciens combattants 

et soldats de France 

UNC-AFN 

Emile JAGLINE 14 rue Duguesclin 02.99.96.72.76 

APEL Séverine LORIER Ker Jeanette 06.35.53.43.05 

Bibliothèque                 

L’îlot livres 

Anne AUBRIOT 18 rue de l’Abbaye 02.99.76.14.10 

Centre de loisirs               

L’île aux aventures 

Muriel CELARD 

Angélique JARRIL 

Le Cormier 

25 bis rue du Stade 

02.99.96.69.10 

02.99.96.74.78 

Club de l’amitié Jean JOURDAN 22 rue du Pinel 02.99.96.72.95 

Détente et Loisirs 

Germanais 

Marie-Paule SOLLIER Le Plessix 02.99.96.55.16 

Football Ludovic SALMON 9 chemin des Pallouis 

53540 Saint Poix 

06.11.76.40.87 

Groupement de 

chasse 

André AVERTY Le Verger 02.99.96.72.79 

OGEC Stéphane POSSON La Pigeonnière  02.99.96.76.78 

353 Triathlon Club Charles BOUIN 10 rue de l’Abbaye 06.13.78.87.15 

Show Mot Stéphane CHARRIL La Mignotière 02.99.96.53.35 

06.88.16.95.56 

Volley-Ball Nadine OLLIVIER 

Delphine COUVERT 

31 rue du Stade 

8 rue de la Gare 

02.99.96.77.74 

02.99.96.51.84 

 

 

VIE ASSOCIATIVE 
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AS St Germain Section FOOTBALL 

Le bureau du club de football de l’ASSG se joint à moi pour vous souhaiter une très 

bonne année 2015. 

- Du coté des séniors A, l’aventure dans l’élite du district est très compliquée et nous 

démontre que le niveau est élevé. Mais je leur fais confiance, ils sauront remonter la pente et se 

maintenir à ce niveau de D1 qui est le leur. Pour les séniors B, la saison est également 

compliquée. Le district a mis en place un nouveau système en deux phases seulement. Le 

groupe est légèrement perturbé et nos joueurs ont peu joué depuis le début de saison. 

- Pour la deuxième saison de la  section FUTZALL, les bonnes habitudes sont prises. 

L’esprit de camaraderie dans la salle des sports les mardis et jeudis soirs continue de perdurer.  

- le GROUPEMENT DU PLESSIS (U15, U17, U19) compte actuellement un licencié au 

club. Il évolue en U15C et joue sur le terrain de Saint Germain le samedi après-midi. Une bonne 

première partie de championnat les installe en troisième place à la mi-saison. 

- les U11 cette année ont plus de mal lors des matchs, mais avec de bons efforts et un 

collectif retrouvé, ils remonteront le cap. 

- les U9 sont un bon groupe très motivé et nombreux. Ils totalisent un groupe de 16 

joueurs. Ils ont reçu leur premier plateau le 5 Décembre 2014. Je tenais à souligner 

l’engagement des séniors présents ce jour là. En effet, les clubs voisins nous ont félicités pour 

l’organisation du plateau. Continuons ! 

- les U7, cette année, nous avons lancé le pari de démarrer le football avec des jeunes 

de maternelle. Tout comme les grosses structures, nous accueillons les enfants de grande 

section depuis septembre et ce toute l’année scolaire. Quelle a été notre surprise de voir tous 

ces petits s’inscrire et voir un effectif de 10 joueurs à la mi-saison. Bravo à vos jeunes ! 

Je souhaite au club de football de Saint Germain du Pinel et à vous tous lecteurs, une 

très bonne année 2015.                                                                              Ludovic Salmon 
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L ’ A P E L  –  E c o l e  J e a n n e  D ’ A r c  
 

 L’ APEL est l'association de parents que l'on retrouve dans chaque école privée et qui prouve le 
dynamisme d'une école comme l’envie toujours forte des parents d’élèves de s’investir et de consacrer 
de leur temps et de leur savoir-faire pour leurs enfants. 
     L’association a tenu son Assemblée Générale le Lundi 6 Octobre 2014. 
 

           Voici la composition de l’équipe APEL 2014/2015 :  
 

Présidente - Séverine LORIER    

Vice-présidente - Myriam GUINOISEAU    

Trésorière  - Vanina LABBE     

Trésorier Adjoint - Johnny ROBERT     

Secrétaire  - Florence LEBLAY     

Membres         Stéphane CHARIL - Samuel ESNOULT - Olivier CHATELAIS - Olivier TRICOT 

          Tatiana CADOT - Mickaël CELARD - Stéphanie POURCHOT - Laëtitia GRIMAULT

           Laëtitia CROISSANT - Régis BLOINO 

Nous profitons de cet article pour remercier les membres, sortis de l’association, pour leur travail, 
notamment Freddy JARRY et Christèle MAUXION. Et aussi une pensée pour Sylvain BENARD qui nous 
a quittés. 

Et nous remercions tout particulièrement Pascal BARBRON qui après avoir été membre pendant 
plusieurs années, a occupé la place de trésorier puis président pendant 3 ans. 

 

 

       

  

Notre but est simple : offrir à nos enfants une aide et une chance pour que leur scolarité soit plus 
agréable et confortable. Cela se traduit par : 
 

- l’achat de jeux éducatifs,              - de jeux d’extérieur, 
- de livres et d’abonnements,  - de matériel pédagogique,… 

 

 Sans oublier les « petits plus » comme : 
 

- le pot d’accueil le jour de la rentrée,    
- des goûters pour des jours exceptionnels, 
- le spectacle de Noël,        
- la décoration de l’école pendant les fêtes de fin d’année,  
- la participation financière aux spectacles, aux voyages scolaires de tous les élèves ainsi que le 

séjour des CM … 
 

 Nos principales ressources sont tout d’abord l’adhésion annuelle soit 20 € cette année (15.98 € 
pour l’APEL départementale et 4.02 € pour l’école). Ensuite, nous organisons diverses manifestations au 
cours de l’année scolaire. Les bénéfices sont ensuite répartis en fonction des besoins. Ces besoins sont 
définis, en règle générale, par le corps enseignant. 
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QUELS ONT ETE LES EVENEMENTS 2014 ? 

- La soirée PLAT A EMPORTER (en février 2014) a bien fonctionné et nous comptons la 
reconduire en 2016. 

- La TOMBOLA DE PAQUES  
- Le LOTO en octobre dernier : merci à tous ceux qui y ont participé. 
- L’ARBRE DE NOEL en décembre dernier : les enfants nous ont offert un beau spectacle rythmé 

et ont eu la visite du Père Noël. Merci aux enseignantes et personnels de l’école pour ce beau 
spectacle. 

 

 
 

  

QUELLES SONT LES MANIFESTATIONS A VENIR EN 2015? 

- La SOIREE FAMILIALE aura lieu le Samedi 21 Mars 2015: cette année, comme tous les 2 
ans, les élèves de CM1 et CM2 partiront en voyage pédagogique à La Bourboule. 
Le tarif de ce voyage est réduit grâce aux bénéfices de cette soirée. 

- Le LOTO prévu le Samedi 17 Octobre 2015. 
 

Un grand merci à tous ceux qui donnent !!! 

Par peur d’en oublier, nous ne citerons personne mais nous pensons notamment aux 
commerçants qui n’hésitent pas à offrir des lots ou bien à faire des gestes commerciaux. Merci 
aussi à tous les parents d’élèves impliqués et volontaires qui apportent, entre autres, crêpes et 
gâteaux aux manifestations. Mille mercis aux Germanais répondant présents aux évènements 
ainsi qu’à la Mairie et ses élus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 BONNE ET HEUREUSE ANNEE A TOUS !  

 

 
Au nom des élèves, nous 
tenons à renouveler nos 
remerciements à tous les 

parents bénévoles, 
impliqués et volontaires. 

 



Bulletin municipal Page 29 

 

 

«L'îlot livres» est une bibliothèque où tous les âges sont 
présents. 

Elle est située 2 rue de la Gare, à côté d’Epi Service. 

Une équipe de 8 bénévoles est à votre service :                                                                           
Anne Aubriot, présidente                                                                                                   
Marie-Madeleine Levieux, secrétaire                                                                                 
Fabienne Masson, secrétaire adjointe                                                                                    
Laëtitia Grimault, trésorière                                                                                                        
Laëtitia Averty, Angélique Bouvier, Angélique Hautbois, 
Corinne Posson, membres. 

La bibliothèque met à votre disposition de nombreux ouvrages 
dont une partie est renouvelée plusieurs fois par an par la Médiathèque  Départementale d'Ille 
et Vilaine (MDIV). Des achats de livres viennent régulièrement augmenter l’offre de documents.        
Le nombre d’inscription à la bibliothèque est en nette progression depuis septembre.                       
Pourquoi pas vous ? 

Les enfants de moyenne section et de grande section sont accueillis avec leur enseignante 
deux fois par période.                                                                                                                          
La bibliothèque est aussi fréquentée lors des temps d’activités périscolaires ( TAP). 

L’adhésion  est de  7€ pour toute la famille et par an.                                                                    
Il est possible de s'inscrire toute l'année. L’abonnement est valable un an à compter de la 
date d'inscription.  

Le prêt est limité à 6 livres par personne pour une durée d'un mois. 

NOUVEAUX HORAIRES : 

Tous les samedis de 10h30 à 12h                                                                                                 
Tous les mercredis de 17h à 18h                                                                                                 

Fermeture annuelle entre le 14 Juillet et le 15 Août 

Venez découvrir ou re-découvrir votre bibliothèque !                                                                              
Et si vous disposez d’un peu de temps, pourquoi pas nous rejoindre pour assurer une 

permanence !  

Bonne Année 2015 et Bonne lecture ! 

DATE À RETENIR : 

COMMÉMORATION DE LA GUERRE 14-18 

DU 1 AU 26 JUIN 2015 

EXPOSITION 

« L’ÉCHO DES TRANCHÉES » 
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OGEC 

2014 n’a pas échappé au rythme des années précédentes. 

2014 n’a pas été avare de changements. 

Nous avons appris l’ouverture d’une sixième classe, quatre ans après l’ouverture d’une 

cinquième classe, permettant aux enfants et aux enseignants de meilleures conditions de 

scolarisation. 

Les temps périscolaires ont débuté. C’est le fruit d’une longue préparation avec les équipes 

municipales. Nous pouvons nous réjouir de l’organisation et des moyens mis en place par la 

municipalité. 

Le Conseil d’administration de l’OGEC s’est réuni pour constituer un nouveau bureau après le 

départ de Mickaël OLLIVIER. Président depuis de nombreuses années, Mickaël et ses équipes 

successives ont profondément modifié le paysage scolaire : 

- 2004 : Mise en place du contrat d’association avec la commune. 

- 2009 : Inauguration de l’extension de l’école et ouverture d’une cinquième classe. 

- 2011 : Travaux d’agrandissement de la cour et clôture de l’école. 

- 2013 : Municipalisation de la cantine et de la garderie. 

Cette nouvelle équipe constituée va s’attacher à poursuivre ses missions qui s’articulent autour 

de trois domaines principaux : 

- La gestion économique et financière : L’OGEC assure la vie matérielle et financière de 

l’établissement ; 

- La gestion sociale : L’OGEC est employeur du personnel non enseignant. 

- La gestion immobilière : L’OGEC à la charge de l’entretien des bâtiments scolaires voire 

de leur construction. 

Nous souhaitons également profiter de ce moment pour remercier l’investissement des parents 

qui, par leur mobilisation ponctuelle et notamment lors de l’organisation de la kermesse, permet 

à l’OGEC de remplir ses missions. Tâchons d’être aussi nombreux et enthousiastes pour 

préparer la prochaine kermesse de l’école le 5 juillet 2015 ! 

L’équipe de l’OGEC vous souhaite une bonne année 2015. 

 

Composition du nouveau bureau : 

Stéphane POSSON (président),  Samuel VISSET (vice-président) 

Hélène GUILLO (trésorière), Yannick BESNARD (trésorier adjoint) 

Angélique BOUVIER (secrétaire), Laurette PERRIN (secrétaire adjointe) 

Sylvian BURET, Christophe DROUET, Sandra JARRY et Fabrice LABBE (membres) 
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CLUB DE L’AMITIE 

Le président Jean Jourdan, le bureau du club, en compagnie de Jean Pierre Mounier, délégué 

cantonal, ont fêté les 40 ans du club le jeudi 16 octobre 2014.     

Avec 50 adhérents, ils ont 

assisté à une messe suivie du 

vin d'honneur ; cette journée 

s’est poursuivie par un déjeuner 

à la salle polyvalente.                                     

Jean Jourdan a rendu hommage 

à ses 5 prédécesseurs, l'abbé 

Marsollier qui a fondé le club en 

1974, Jean Baudoin, Joseph 

Moussu, Jean Gouaillier et 

Emile Jagline.                                        

De nouveaux adhérents seraient 

les bienvenus. 

 

Dates à retenir 

 Vendredi 9 janvier : Galette des rois et assemblée (Cotisations 14 euros) 

 Jeudi 5 mars : Crêpes (Salle du pinel) 

 Jeudi 26 mars : Repas du Club 

 Jeudi 29 mai : Repas cantonal à St Germain du Pinel 

 Mardi 16 juin : Fête de l’amitié à Guignen 

 Vendredi 12 juin : Concours de palets (Salle des sports) 

 Jeudi 23 juillet : Journée Grillades 

 Jeudi 15 octobre : Repas pot-au-feu 

 Jeudi 17 décembre : Bûche de Noël  

 BELOTE : les vendredis 13 mars et 18 septembre 

 BAL : les mardis 31 mars, 30 juin et 29 septembre 

 

Le club se réunit le jeudi tous les 15 jours. 
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GROUPEMENT DE CHASSE 

La saison de chasse arrive à son terme.   

Cette année, le petit gibier est en légère progression, le pigeon quant à lui reste stable.  

La population du gros gibier est également en légère progression.  

 

 

 

 

 

 

Corbeaux, renards et ragondins ont été prélevés par piégeage et par battue.  

La chasse reste un sport qui permet de rester à l’écoute de la nature. 

Le bureau 

Meilleurs vœux à tous pour 2015. 

 

 

CLASSES 5 

Les classes 5 vous souhaitent une  

Très bonne année 2015  

Et vous convient le  

                        11 AVRIL 2015  

pour le traditionnel bal des classes qui aura lieu  

à la salle polyvalente de   

 

Nouveauté : Cette année la journée commencera par la photo en milieu d’après-midi, suivie du 

repas à la salle. 
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CENTRE DE LOISIRS 
« L’ILE AUX AVENTURES » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                

                                                          

                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                        

 
 
 
 
 

 

 

Ah bon je ne connais pas.  

J’ai trop envie d’y aller 

moi aussi. Comment je 

peux faire ? 

Moi aussi je vais au centre de 

loisirs et je suis de Gennes sur 

Seiche. C’est vrai on rigole bien. 

C’était trop bien de prendre le 

train avec les copains pour aller 

camper quelques jours à St 

Malo. 

Bonjour, je suis Ludovic. 

J’adore aller au centre de 

loisirs de St Germain. On 

s’amuse super bien. Ce que 

j’ai préféré cette année c’est 

la sortie au zoo de 

Champrepus 
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Un grand merci à l’ensemble de nos partenaires : 
Les mairies de St Germain du Pinel et Gennes sur Seiche, le CCAS, l’OGEC, l’APEL, les 
associations sportives, l’union départementale CSF, ainsi que l’ensemble des familles 
adhérentes. 
 
          

     Les membres du bureau du centre de loisirs. 
 
 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour continuer à faire 

vivre notre centre de loisirs !!!! 
 
  
                       
 

 
Deux dates à retenir : 
 

 le 15 Mars 2015 la vente de croissants  
 le 25 Octobre 2015 la bourse aux jouets 

 (Tous les bénéfices servent à acheter du matériel pour le centre) 
 
 

         Toute l’équipe « L’Ile aux aventures » vous souhaite une bonne année 2015. 

 

N’hésite pas à me contacter. Je 

suis Anne Cécile Crublet la 

directrice du centre. Nous 

sommes ouverts les mercredis 

après-midi, les vacances 

scolaires et les vacances d’été.  

Tu peux également me contacter 

par mail : 

lileauxaventures@yahoo.fr ou par 

téléphone au 02 99 96 78 46 ou au 

06 49 22 39 10 ou passer au centre 

aux heures d’ouvertures. 
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DETENTE ET LOISIRS GERMANAIS 

 

Après l’art floral, cette année le tarot a cessé ses soirées faute de joueurs chaque mois 

(10 personnes voire moins). 

 SANS ADHÉRENT, une association ne peut survivre ! 

Toutefois si des personnes sont intéressées pour jouer et même apprendre,  nous restons à 

votre écoute. Avec un nombre de joueurs suffisants, il est tout à fait envisageable de relancer 

l’activité. Le jour et l’heure seraient alors fixés en fonction des disponibilités de chacun. 

N’hésitez pas à nous contacter au 06 23 53 49 54 

L’association continue avec la section palets qui elle se porte bien. Les joueurs se 

réunissent le 1er samedi de chaque mois salles de la mairie ou salle des sports.  

Date à retenir :  

concours de palet le 6 juin 

Bonne et Heureuse Année à Tous. 

 
 
 

 

LES SHOW MOT’ 

Après plusieurs années d’absence, et suite à une passation, l’association moto les Show mot’ 

est heureuse de revenir sur la commune de St Germain du Pinel. 

Nous espérons, amis motards vous voir nombreux (jeunes et moins jeunes). 

Le calendrier des différentes sorties prévues en 2015 sera disponible ultérieurement au Bar Le 

Quetzal puis via facebook. 

En attendant, nous vous vous souhaitons une : 

                        Bonne et Heureuse Année 2015 à tous ! 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter : 

- Aymeric Croissant au 06.80.70.05.57   

- Stéphane Charil au 06.88.16.95.56 
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ANCIENS COMBATTANTS                                               
ET SOLDATS DE FRANCE UNC AFN  

 
 
 

 
Comme chaque année, nous commémorons 
l’Armistice du 8 mai et du 11 novembre et au 
niveau cantonal le 5 décembre marquant la fin 
de la guerre d’Algérie. Pour l’année 2014, 
cette journée s’est déroulée à Torcé. 
 
 
 
Nous aurons notre assemblée générale fin 
janvier avec la galette des Rois et une journée 
grillades sera organisée en juillet. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
La commémoration de la guerre 1939/1945 pour 
2015 aura lieu le dimanche 3 mai et celle de la 
guerre 1914/1918 le dimanche 8 novembre. 

 
Bonne et Heureuse Année à tous. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Cérémonie à St Germain du Pinel 
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VOLLEY-BALL 
 

Depuis septembre 2014, les joueuses ont repris le chemin de la salle de sport pour retrouver 

les filets de volley. Depuis, elles enchaînent les entraînements le mercredi, le vendredi et les 

matchs le week-end. Six équipes composent les effectifs du club de volley.  

Petite présentation en images ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Benjamines 1 
Benjamines 2 

Cadettes 

Débutantes Poussines à 4 Poussines à 2 

Maëlys LORIER, Emma CHANY, Anaïs AVERTY 
Mallaury PAINCHAUD, Maryse LEVIEUX 

Équipe encadrée par 
Sandra JARRY et 

 Myriam GUINOISEAU 

Suzy MOQUET, Olivia ALEXANDRE 
Laura OLRY, Inès TRICOT 

Équipe encadrée par 
Nadine OLLIVIER 

Anaell GALLERAND, Margaux DROUET, Annaëlle COUVERT 
Rose-Anne LEVIEUX, Léa BOURNY, Orlane HENRY, Maryssa LABBÉ 

Équipe encadrée par 
Delphine COUVERT et Valérie HENRY 

Andréa OLLIVIER, Coralie BOUVIER 
Yalowan GALLERAND 

Inès LORIER, Éva MOQUET 
Équipe encadrée par 
Angélique BOUVIER  

et Stéphanie MOQUET 

Laurette PAINCHAUD, Vanessa PIQUET 
Océane DION 

Équipe encadrée par 
Corinne POSSON 

Éloïse BLOINO, Candyce LABBÉ 
Alexane FOUCHER 

Héléna DROUARD, Alicia BOURRÉ 
Équipe encadrée par 

Vanina LABBÉ 

MEILLEURS VŒUX À TOUS 
! 
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353 TRIATHLON CLUB 
 

Un club de triathlon à Saint Germain du Pinel. 

Eh oui, depuis le mois de mai 2014 le 353 triathlon club est né. Ce club a été créé afin de 

réunir les personnes du pays de vitré désireuses de pratiquer le triathlon, en loisir ou en 

compétitions. Le nom du club n’a pas été choisi par hasard. Il fait référence au 

département 35 et aux 3 sports pratiqués. 

 La saison 2013-2014 a permis à l’association de se faire connaitre notamment  grâce à la 

presse locale et au bouche à oreille. 

 L’information sur l’existence du club ayant été bien relayée, le 353 TC passera de 3 à 18 

licenciés pour la saison 2014-2015. 

Nous avons dans nos licenciés deux femmes et cinq vétérans dont Jérôme Louapre qui a 

participé au championnat du monde de la discipline  cet été. 

 Le but de notre club de triathlon est triple : 

- en premier lieu, c’est se retrouver en groupe pour pouvoir casser la routine de l’entrainement. 

- en second lieu, se préparer chacun à son rythme et à son niveau de plaisir 

- Et enfin pouvoir ouvrir le club aux plus 

jeunes. 

 Tout ceci se fait progressivement à travers la 

volonté de nos adhérents et aussi avec le 

soutien de nos sponsors.   

Si vous êtes curieux ou tout simplement 

motivés pour une nouvelle expérience sportive 

ou partenaire, Contactez-nous !!  

Bien sportivement,  Le 353 TC 

  

 

 
 
 
 
 
 
 

Contact : 

    Charles BOUIN président                                      Yannick PATROM vice-président  

             06-13-78-87-15                                                      06-61-04-26-62 

     charlesbouin@gmail.com                                       patrom-yannick@bbox.fr 

353triathlonclub@gmail.com 

www.353triathlonclub.com 

facebook : Triathlon Club (pays de vitré) 

https://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=39681&check=&SORTBY=1
https://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=39681&check=&SORTBY=1
https://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=39681&check=&SORTBY=1
http://www.353triathlonclub.com/
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Vitré Communauté 

Connaître ma nouvelle intercommunalité. Un nouveau territoire depuis le 1er janvier 2014 
Depuis le 1er janvier 2014 et la fusion des territoires de Vitré Communauté, la Communauté de 
Communes du Pays Guerchais, de Bais et de Rannée, la communauté d’agglomération 
regroupe 46 communes soit 79 000 habitants. 

Pourquoi une communauté d’agglomération ? 

Notre communauté d’agglomération permet de réaliser à plusieurs communes des services, 

aménagements et équipements destinés aux habitants et aux entreprises. Cela leur permet de 

réaliser conjointement ce qu’elles de ne peuvent réaliser seules et de mutualiser leurs moyens. 

Comment fonctionne Vitré Communauté ? 

La Communauté d’agglomération a un conseil communautaire composé de 87 représentants 

des communes. Le nombre de conseillers communautaires dépend du nombre d’habitants. 

Chaque commune est représentée au conseil et aucune ne peut disposer de la majorité. 

Pour son bon fonctionnement, elle a aussi un Bureau qui se réunit chaque mois pour prendre 

des décisions selon les délégations que le Conseil lui a donné. Chacun des 46 maires est 

membre du Bureau. Vitré Communauté compte aussi 11 vice-présidents et un président. 

Président : Pierre Méhaignerie. 

1er vice-président : Auguste Fauvel. Finances, affaires foncières, personnel et mutualisation. 

2e vice-président : Dominique de Legge. Développement économique. 

3e vice-président : Teddy Régnier. Identité, communication, évènementiel et tourisme. 

4e vice-président : Pierre Després. Logement, commerce, gestion des aires d'accueil des 

gens du voyage. 

5e vice-président : Daniel Bausson. Travaux. 

6e vice-président : Bernard Renou. Transports et mobilité. 

7e vice-président : Louis Ménager. Urbanisme opérationnel, eau, randonnées, schéma 

directeur cyclable, paysage. 

8e vice-président : Thierry Travers. Insertion, Conseil Intercommunal de Sécurité et de 

Prévention de la Délinquance (CISPD), jeunesse. 

9e vice-président : Nathalie Clouet. Développement durable et plan climat énergie. 

10e vice-président : Dominique Kerjouan. Sports. 

11e vice-président : Pascale Cartron. Santé. 

INFOS D’AILLEURS 
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Les principales recettes de Vitré Communauté  

- Les ressources fiscales : 85% de ces recettes proviennent des impôts (dont 57 % des 

entreprises), 15% sont des dotations de compensation de l’Etat suite à la réforme de la taxe 

professionnelle. 

- La dotation globale de fonctionnement. Il s’agit d’une enveloppe que l’état attribue à toute 

collectivité pour l’aider dans le financement de ses projets et des services aux citoyens. 

Les principales dépenses de la communauté d’agglomération. Elles servent à :  

- Faciliter les projets communaux : Vitré Communauté reverse 71% de son budget de 

fonctionnement aux communes. Elle soutient aussi l’investissement des communes : logement, 

salles de sport, rénovation d’église, espaces multifonctions…. 

- Renforcer l’attractivité du territoire par le développement économique et l’emploi : accueil de 

nouvelles entreprises et aide au développement des entreprises du territoire par 

l’aménagement de parcs d’activités et la construction de bâtiment industriels et de services. Par 

exemple : Lactalis Nutrition Santé à Torcé, Médria à Châteaubourg, Panalog à Châtillon-en-

Vendelais, Webhelp à Etrelles... 

- Améliorer le cadre de vie : le logement (social, réhabilitation de l’ancien), l’urbanisme, le 

transport urbain et scolaire, la protection de l’environnement, le très haut débit 

- Favoriser l’accès du plus grand nombre au sport (les trois piscines et des activités sportives 

pour les moins de 18 ans), et à la culture (Conservatoire de musique, Ecole d’arts plastiques, 

festival d’été). 

Le budget de fonctionnement 2014 était de 60 M €. 

Espace Entreprises 

En mars 2014, Vitré Communauté a ouvert un lieu d’exposition permanent consacré aux 

entreprises de Vitré Communauté. Il s’adresse à tous les publics. Il s’agit de l’Espace 

Entreprises. Il propose un voyage au cœur de 38 entreprises au travers de productions 

audiovisuelles, accès à leur site internet, l’exposition de produits. 

Obtenir des informations sur les métiers  

Vitré communauté propose des témoignages de salariés de 25 entreprises du territoire. Un 

panel de métiers dans différents secteurs d’activité qui permettent de se donner une vision 

globale des perspectives d’emploi et d’évolution dans l’industrie (technologie, cosmétique, 

agroalimentaire, imprimerie…) et les services à l’entreprise (logistique, recherche et 

développement, centre de relation clientèle…). 

Participer à des animations et rencontrer des professionnels 

Un programme semestriel annonce les animations proposées au public ou à des 

professionnels. Le visiteur rencontre des professionnels, découvre des produits, participe à des 

ateliers de découverte…Ce programme s’adresse aussi aux scolaires avec des ateliers 

thématiques qui leur sont réservés : découverte d’un métier et échanges avec des salariés 

d’entreprises. 
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Forum « Partir à l’étranger »  
Le Forum « Partir à l’étranger » se déroulera  le 7 mars 2015 de 10h00 à 17h00 à VITRÉ           

(parc des expositions) 

Partir à l’étranger » vise à donner toutes les clefs de la 

mobilité internationale.  

Cinq thèmes articulent le forum : loisirs-voyages, travail, 

études, stages, solidarité internationale. 

Des jeunes viendront témoigner de leur expérience, les 

structures de référence seront au rendez-vous et de 

nombreux ateliers sont proposés pour votre information. 

L’opération est co-organisée par l’ensemble des PIJ du Pays de Vitré – Porte de Bretagne. 

 

 Bourses « Initiatives Jeunes »  
Tu as entre 15 et 30 ans, tu habites dans la Communauté d’agglomération de Vitré. 

La Bourse Initiative Jeunes, c’est pour toi ! 

La Bourse initiative Jeunes est une aide financière 

destinée aux jeunes : 

- pour les projets à l’international (solidarité 

internationale, expérience professionnelle...) 18-30 

ans 

- pour les projets locaux (festival, projet qui marquent 

une ouverture vers les autres...) 

Pour te renseigner, pour obtenir un dossier : 

Fabienne FOGGER et Stéphanie GARDAN 

Point Information Jeunesse Vitré Communauté 

21 rue du Général Leclerc / 35370 Argentré-du-Plessis 

Tel : 02.99.96.54.01 / mél : pij-argentre@vitrecommunaute.org 

  

Programme National 2015 « Habiter mieux  »  
Vous souhaitez réaliser des travaux d’économie d’énergie ( isolation, chauffage, 

menuiserie…) af in de réduire votre facture énergétique. Des aides f inancières 

proposées par l ’état sont possibles jusqu’à hauteur de 80%. Les conditions  :   

 Logement de plus de 15 ans  

 Etre propriétaire occupant du logement 

 Gain énergétique après travaux d’au moins 25% 

 Conditions de ressources 

 

Pour vous aider, vous pouvez contacter le : PACT HD Ille et vilaine                                                                      

22, rue Poullain Duparc - 35000 RENNES                                                                                                         

Tél : 02.99.79.51.32 – Fax : 02.99.79.79.30                                                                                                            

Du lundi au vendredi (sauf mardi): de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

https://webmail1n.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?IDMSG=39098&FOLDER=SF_INBOX&ORIGIN=&SORTBY=1&PAGE_RETURN=1
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SMICTOM 

Comment trier le papier ?  
 
La consigne est simple, on trie désormais TOUS les papiers : 
journaux, revues, magazines (débarrassés de leur film plastique), catalogues, livres et 
cahiers, papiers de bureautique, enveloppes blanches avec ou sans fenêtre... Inutile de les 
froisser ou de les déchirer.  
 
Pour ne pas affecter la qualité du recyclage, vous éviterez néanmoins les papiers souillés ou 
gras, les enveloppes kraft (déjà recyclée, la maille du papier est donc trop souple), les papiers 
adhésifs ou collants.  
Autres faux amis : les papiers photos, mouchoirs, papiers peints, papiers sulfurisés… Ils ne se 
recyclent pas !  
 
Deux solutions pour trier le papier  
 
Vous pouvez trier vos papiers dans les traditionnels sacs ou bacs jaunes, ou bien dans des 
bornes d'apport volontaire dédiées au papier dans chacune des 12 déchèteries du territoire. 
Vous déposerez alors  votre papier en grande quantité à la déchèterie en même temps que 
d'autres apports : déchets verts, cartons...  

Quelle 2ème vie pour mes papiers recyclés ? 

Trié, le papier est transporté dans une papeterie Française. Il est plongé dans des bains et se 
transforme en pâte. Les fibres obtenues sont ensuite essorées, séchées et pressées. On 
obtient de la feuille de papier qu’on enroule en de grosses bobines. Le papier recyclé est alors 
utilisé pour fabriquer de nouveaux journaux et magazines, du papier toilette.  

Le papier se recycle 5 fois. Ensuite, la fibre est trop fragile.  

Le saviez-vous ? Trier 5 publicités et prospectus, 4 courriers et 1 magazine chaque semaine 
pendant un an permet d’économiser : 478 litres d’eau.  

Réduire mes déchets  

Deux solutions pour réduire ses déchets verts ! 

Le compostage  

Le SMICTOM Sud-Est 35 reconduit sa campagne de promotion du 

compostage domestique. 10 nouvelles distributions de composteurs 

à prix préférentiels avec une formation par un professionnel auront 

lieu cette année : 5 au printemps et 5 à l’automne. La réservation est 

obligatoire. Elle est possible jusqu’à 15 jours avant la date de 

distribution. Le composteur de 300 litres est vendu 20€ et celui de 

600 litres est vendu 30€. Dans les deux cas, un boisseau de 10 litres 

pour pré-stocker ses déchets de cuisine est offert. 
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Le broyage   

Comme en 2014, les habitants du territoire du SMICTOM Sud-Est 

35 peuvent obtenir un bon de réduction de 50% sur la location d’un 

broyeur à végétaux chez l’un des loueurs partenaires (dans la limite 

d’une journée ou de 2 demi-journées par foyer et par an). 

Le broyat obtenu peut être utilisé dans le jardin, pour pailler le 

potager, les massifs… ou en complément des déchets de cuisine 

dans le composteur.  

Des collectes qui évoluent 

Les Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux (DASRI) 

Les aiguilles et les autres coupants-tranchants des particuliers en 

automédication ne seront plus collectés dans les déchèteries du 

SMICTOM à partir de janvier 2015. Dorénavant, ces déchets 

spécifiques seront collectés dans les pharmacies déclarées point 

de collecte. Pour connaître la pharmacie la plus proche de chez 

vous, rendez-vous sur  http://nous-collectons.dastri.fr/ 

Le développement de la collecte en bornes 

Depuis plusieurs années, la collecte en bornes d’apport 

volontaire se substitue à la collecte traditionnelle en porte-à-

porte. En 2014, 60 nouvelles bornes (ordures ménagères, 

emballages recyclables et verres) ont été installées. Intégrées 

dans le paysage urbain, elles sont accessibles en permanence. 

Terminés donc la sortie hebdomadaire et l’entretien du 

bac. Terminés aussi les passages de camion dans les rues qui 

se trouvent dès lors plus sécurisées.                                                      

En 2015, de nouveaux projets urbains et plusieurs centres villes seront équipés. Au total, plus 

de 5 000 personnes changeront de mode de collecte à Châteaugiron, au Pertre, à Vitré, à 

Amanlis, à Argentré-du-Plessis, à Ossé ou encore à La Guerche de Bretagne.  

En Chiffres : La collecte de vos déchets en 2013 : 

Par habitant, pour un an :  

- ordures ménagères (bac gris) : 174 kg (1,5 % en moins, bravo !)  
- collecte sélective (sac / bac jaune) : 47 kg  
- verre : 37 kg  
- dépôts en déchèteries : 240 kg  
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                                                              Dates à retenir pour 2015 
 

 

DATE MANIFESTATIONS ASSOCIATION 

Janvier 

Vendredi 9  Galette des rois et assemblée Club de l’amitié 

Dimanche 18 Vœux de la municipalité  

   

Mars 

Jeudi 5 Crêpes Club de l’amitié 

Vendredi 13 Concours de belote Club de l’amitié 

Dimanche 15 Vente de croissants L’île aux aventures  

Samedi 21  Soirée familiale APEL 

Jeudi 26  Repas  Club de l’amitié 

Mardi 31 Bal  Club de l’amitié 

   

Avril 

Samedi 11 Classes 5  

   

Mai 

Vendredi 1er  Tournoi de football AS St Germain  

Jeudi 29 Repas cantonal Club de l’amitié 

   

Juin 

Du 1er au 26  Exposition « L’écho des tranchées » L’îlot livres 

Samedi 6 Concours de palets Détente et loisirs germanais 

Dimanche 7 Vide grenier Le Quetzal 

Vendredi 12 Concours de palets Club de l’amitié 

Mardi 16 Fête de l’amitié à Guignen Club de l’amitié 

Mardi 30 Bal  Club de l’amitié 

   

Juillet 

Dimanche 5 Kermesse de l’école OGEC 

Jeudi 23 Journée Grillades Club de l’amitié 

   

Septembre 

Vendredi 18 Concours de belote  Club de l’amitié 

Mardi 29 Bal  Club de l’amitié 

   

Octobre 

Jeudi 15 Repas Pot-au-feu Club de l’amitié 

Samedi 17 Loto APEL 

Dimanche 25 Bourse aux jouets L’île aux aventures 

   

Décembre 

Jeudi 17 Bûche de Noël Club de l’amitié 
 

 
 
 

AGENDA 
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